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N° 2     Modification n°1 ( en cours )

Secteur affecté par le bruit
Catégorie 3 = 100m  -  Catégorie 4 = 30m

Périmètre de servitude pour voirie (numérotation)

Secteur soumis à orientation d'aménagement et de programmation

Espaces boisés classés

Limites intangibles à l'urbanisation

Périmètre de gisement archéologique potentiel

Espaces naturels, boisements, ripisylves à préserver (au titre de
l'article L123-1-5 §7 du code de l'urbanisme)

Espaces cultivés à protéger et inconstructible (au titre de
l'article L123-1-5 §9 du code de l'urbanisme)
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Périmètre de servitude pour piétons ou piétons et cycles (numérotation)

Servitude pour piétons / cycles (3m) au titre de l'article L123-2 §C)

Servitude pour voirie (6m -5m sur le secteur du Poyet) au titre de
l'article L123-2 §C) 

Secteur N : zone naturelle

0 500  m

Secteur Nh : zone naturelle d'habitat isolé

Secteur Nl : zone naturelle de loisir
Secteur Nca : zone naturelle de carrière
Secteur Nco : zone naturelle de protection
des corridors écologiques
Secteur Npr : zone naturelle de protection
rapproché de captage
Secteur Npi : zone naturelle de protection
immédiate de captage
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ECHELLE 1/5000e au format papier 1.0x1.30 m

PRESCRIPTIONS  ET  INFORMATIONS

ZONES URBAINES
Secteur U : zone urbaine
Secteur Ucom : zone urbaine commerciale
Secteur Um: zone urbaine de montagne

Secteur Ue : zone urbaine à constructibilité limitée
Secteur Ui : zone urbaine d'activité

1

ZONES A URBANISER

Ligne de rattachement du libellé à la zone
(exemple pour la zone Ai)

ZONES AGRICOLES

ZONES NATURELLES

Secteur AUa : zone à urbaniser
Secteur AUi : zone à urbaniser d'activité
Secteur AU : zone naturelle, destinée à l'urbanisation
à long terme

Secteur A : zone agricole
Secteur Ah : zone agricole de protection des zones
humides et de leurs abords
Secteur Aco : zone agricole de protection des corridors
écologiques
Secteur Ai : zone agricole d'habitat isolé
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Emplacement réservé (numérotation)1

Marges de recul par rapport à l'axe de la chaussée7.5 7.5

U

Um
Ue
Ui

Ucom

Ai

ll

Pour le zonage des risques voir les cartes PPRN et PPRi en Annexes


